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Prise de position de l’OFS 
 
Thème : L'emploi dans le secteur public 
___________________________________________________________________ 
 
Neuchâtel, 15.06.2015 (OFS) – Différents chiffres relatifs à l'emploi dans le secteur public ont été in-
terprétés et commentés dans les médias ces dernières semaines.  
 
Les chiffres sur l'emploi sont établis par l'Office fédéral de la statistique sur la base de la statistique 
structurelle des entreprises (STATENT) et de la statistique de l'emploi (STATEM). Par ailleurs, les 
personnes actives occupées sont dénombrées dans le cadre de l'enquête suisse sur la population 
active (ESPA). 
 
La STATEM et l'ESPA sont des statistiques trimestrielles reposant sur des échantillons représentatifs. 
Elles suivent l'évolution à court terme de l'emploi et de la population active occupée en Suisse. Toutes 
deux ne se prêtent pas à une représentation globale de l'emploi dans le secteur public. 
 
La STATENT est une statistique annuelle basée sur des données tirées de registres, principalement 
ceux de l'AVS et le Registre des entreprises et des établissements (REE), ainsi que sur des données 
issues d'enquêtes complémentaires du REE. Elle fournit des informations centrales sur la structure de 
l'économie suisse (nombre d'entreprises, nombre d'établissements, nombre d'emplois, nombre d'em-
plois en équivalents plein temps, nombre d'hommes et de femmes dans la population active occupée, 
etc.). Elle remplace le recensement des entreprises (RE), réalisé pour la dernière fois en 2008. 
 
 
Pour répondre à la question de l'évolution du personnel dans le secteur public, seuls le recensement 
des entreprises (RE) pour la période 2001 à 2008 et la STATENT (actuellement pour 2011 et 2012) 
sont pertinents, car tous deux collectent des informations sur la forme juridique des entreprises, la-
quelle sert à délimiter le secteur public de manière précise. Ils sont les seuls à faire la distinction entre 
l'administration publique (Confédération, cantons, communes et corporations de droit public) et les 
entreprises publiques (anciens établissements en régie de la Confédération, hôpitaux et homes, etc.). 
Il convient toutefois de relever que le RE et la STATENT reposent sur des concepts différents. Il n’est 
donc pas possible de faire des analyses temporelles mettant en rapport les deux séries statistiques. 
Des analyses sont possibles uniquement sur les sous-périodes (avant 2008, resp. à partir de 2011). 
 
L'Office fédéral de la statistique a publié les informations complémentaires suivantes sur le thème: 
Lien 

http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/06/01/new/nip_detail.html?gnpID=2015-730

